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Le ReprBsentant permanent de la République populaire hongroise auprès 

de l*Organisation des Nations %ies pcésente ses compkiments au Sec&taire &néral 

de l’organisation et, se reférant à sa note No PO 210 PORT (1) du 3 d$cem?xe 1965, 

a l’honneur de lui commun%quer ce qui suit ; 

Le Gouvernement de la *.RepubLic,ue populaire hongroise, fidèle à sa polit3,que 

constamment anticolonialiste, St est toujours abstenu, et entend faire de m’&ne 

à l’avenir, dloffrîr au Gouvernement portugais une assistance quelconque de nature 

h. lui permettre de poursuivre sa politique de répression à l*égard de la population 

des territoires qu ‘il. administre, Les autorites hongroises compétentes ont été 

dÛment autorisees à prendre, comme par le passé, toutes les mesures qui sf imposent 

pour emp’kher la vente et la livraison d’armes et de matériel militaire au 

Gouvernement-portugais dans quelque but que ce soit, et notamment la vente et 

l’envoi de matériel. et de fournitures destinés à la fabrication ou à l’entretien 

dlarmes ou dé munitions qui seront utilisees dans les territoires administtis 

par le Portugal, 

Le Gouvernement de la Republique populaire hongroise espère que le respect 

scrupuleux des dispositions de la r&olution 218 (1965) du Conseil de sdcurit8 par 

tous les Etats Membres de l’Organisation des Nations Unies, notazmnent par ceux qui 

entretiennent des relations btroites avec le Gouvernement portugais, contribuera à 

assurer au plus tôt 1’ indépendance des populations placées sous l.* acIminia%ra~ion 

coloniale portugaise. 

Le Représentant permanent de La Hongrie saurait gré au Secrétaire génkral de 

b5.en vouloir faire distribuer la presente note comme document du Conseil de 

securit8 et de LllAssembl&e g&kale. 

Il saisit, etc. 
lbW3C 
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.;+ Publie également sous la cote A/6295. 
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